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Et sur la proposition d’amendement de M. Stanfield, 
appuyé par M. Baker,—Qu’on modifie la motion en ajou
tant au paragraphe (i), à la suite des mots: «prennent les 
mesures nécessaires pour mettre en œuvre les principes 
susmentionnés», ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant 
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues 
officielles, à la Loi sur l’emploi dans la Fonction 
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre 

des communes suivant les dispositions de l’article 65 (4) b) 
du Règlement, la liste des membres des comités est 
modifiée ainsi qu’il suit:

MM. Gleave et Nelson en remplacement de MM. Grier 
et Saltsman sur la liste des membres du Comité spécial 
sur les tendances des prix de l’alimentation.

A cinq heures de l’après-midi, la Chambre s’ajourne à 
lundi, à deux heures de l’après-midi, en conformité des 
dispositions du paragraphe (1) de l’article 2 du Règle
ment.Le débat se poursuit;

L’Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX.
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